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Lesparents antimasques pour leurs enfants s’organisent
Desgroupesdeparentssemultiplient sur lesréseauxsociaux.Certains,réunis en collectif, ont déposédesrecourset desplaintes

D
epuis que le port du mas-

que est devenu obliga-

toire pour les enfants

dès 6 ans, à la rentrée des vacan-

ces de la Toussaint, des voix, mi-

noritaires, s’élèvent dans les

rangs des parents d’élèves pour

contester cette décision. «Quel-

ques dizaines de familles ont, sur

la basedecertificats médicaux, ob-

tenu la possibilité de faire l’école à

la maison », indique-t-on au mi-

nistère de l’éducation, en évo-

quant des «situations gérées au

cas par cas» dans les académies.

Rapporté au total de

6 703750 écoliers, cela ne dessine

pas une « tendance », mais cesfa-

milles savent se faire entendre
sur les réseaux sociaux. Avec des

arguments qui peuvent se recou-

per… ou non. Parmi les motifs

invoqués, des «répercussions »

– non vérifiées – sur la santé des

enfants. Ou des «barrières » sus-

ceptibles d’avoir un impact sur les

apprentissages et la pédagogie,

par exemple sur la phonologie au

CP, argument aussi avancé par

certains enseignants.

AAngers, les183parents d’élèves
du collectif Questions masques

enfants 49 ont décidé de ne pas

mettre leurs enfants à l’école, le

temps d’une journée, le 4 janvier,

jour de rentrée. Vincent Pastor,

membre du collectif, affirme ne

pasêtre dans une « croisade» tous

azimuts contre les mesures sani-

taires. «On ne nie pas la situation,

souligne ceprofesseur dephiloso-

phie ; on penseque lemasque pour

lesenfants à l’école peut éventuel-

lement avoir un bénéfice, mais ce

dernier est-il vraiment supérieur

au coût [pour l’enfant] ? Celareste
à démontrer. »

FCPE et PEEP à distance

Parmi les actions portées par ce

collectif figurent une QPCtrans-

mise au Conseil constitutionnel

et un référé-liberté devant le

Conseil d’Etat demandant au gou-

vernement de motiver la décision

d’extension du port du masque

dès le CP.Legouvernement avait

jusqu’au 6 janvier pour préciser sa

réponse. De précédents recours,

notamment deparents bordelais,

avaient été écartés d’office par le

Conseil d’Etat.
D’autres parents sesont joints à

la plainte déposée contre X par

l’avocat Carlo Alberto Brusa, fi-
gure du mouvement antivaccin

et désormais antimasque. Il a

aussi participé au documentaire

controversé sur la pandémie,

Hold-up. «Plus de 5000 parents

d’élèvesont décidé de s’associer à

la plainte au pénal contre X », re-

vendique l’avocat, qui qualifie le

gouvernement de «dictature sa-

nitaire ». M. Brusa préside aussi

l’association Réaction 19, reven-

diquant 40 000 membres, dont

l’objet est de «mettre en œuvre

toutes les voies de droit, toutes les

actions juridiques et judiciaires,

pour voir sanctionner et réparer

toutes les atteintes portées aux

personnes physiques et morales à

la suite desmesures Covid-19».

Du côté des fédérations «offi-

cielles» de parents d’élèves, FCPE

et PEEP,on tient ces initiatives à

distance. «De-ci de-là, nous avons

quelques parents qui s’insurgent
contre le port du masque sansque

cela ne posedesproblèmes de sco-

larisation, relève Gérard Pommier,

président de la fédération de pa-

rents PEEP.Nous comprenons l’in-
quiétude des parents. Il faut trou-

ver un équilibre entre lesquestions

sanitaires et pédagogiques.»

« L’écoledoit être le lieu où l’on
peut apprendre à bien porter un

masque, souligne pour sa part Ro-

drigo Arenas, de la FCPE, mais

sanctionner un enfant quand il ne

le porte pas – ou mal –, comme

nous l’ont rapporté certains pa-

rents, cen’estpas la vision de l’édu-
cation que nous portons . Il y a des

enfants qui ont desbesoinsparticu-

liers et à qui il faut savoir proposer

une solution, comme une distan-

ciation physiqueplus importante. »

Interrogé àce sujet sur Europe 1,

le 5 janvier, M. Blanquer n’a pas

nié cesdifficultés : «Jevois bien les

contraintes que [le port du mas-

que] peut représenter pour des

écoliers (…). J’aimerais pouvoir

faire évoluer cette obligation mais

ce temps n’estpasvenu. »
p

yassine bnou marzouk

« Le bénéfice du

port du masque
est-il vraiment

supérieur au coût
[pour l’enfant] ?»

VINCENT PASTOR
membre du collectif Questions

masquesenfants49
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